
Journal communautaire
de Sherbrooke

Tirage 8 000 copies

GRATUIT

Volume VI, no II

28 avril 1991

Voici un résumé d’un
portrait de la pauvreté
en Estrie réalisé par une
équipe de Caritas dans le
cadre d’un projet de
lutte à la pauvreté et ce,
dans un but de sensibili
sation de la population.

Trafler des causes de la pauvreté peut difficilement être
dissocié des effets qui sont eux-
même de nouveaux déLermi
nains de la perpétuation &
situations de pauvreté. On peut
donc parler d’un cercle vicieux
de la pauvreté.

Selon plusieurs écono
mistes, la cause première
de Pexistence de pareilles
situations serait i’ensem
bic des choix politiques
faits par nos gou
vernements qui prévilé
gient l’instauration de pro
grammes palliatifs à court
terme à une véritable poli
tique de plein emploi. Plu
sieurs intervenant-e-s dé
noncent aussi la centralisa
tion à outrance des gou
vernements fédéral et pro
vincial. Ces derniers ont
entrepris de remettre cer
tains de leurs pouvoirs,
aux municipalités entre au
tres, Mais, aucune
enveloppe budgétaire
n’accompagne ces nou
velles responsabilités, ce
qui compromet la vie en
région. Ajouter à cela,
l’actualité de la récession
et la mise en vigueur de
nouvelles taxes et vous
verrez mieux l’ampleur
que prend l’appauvrisse
ment au Québec.

vreté. Selon des données
compilées par le Départe
ment de santé communau
taire de Sherbrooke, d’a
près le recensement cana
dien de 1986k, la ville
compterait 6 365 familles
et 7 980 individus défavo

risés pour un total de
26 680 personnes pauvres.
Ces chiffres ont dû aug
menter depuis car avec un
taux de chômage de
14,2 % en février et un
nombre de 13 464 ména
ges prestataires de la sécu
rité du revenu en Estrie
(déc. 90), le problème ne
semble pas vouloir se ré
sorber. Ajoutons à cela,
l’accessibilité aux pro
grammes sociaux rendue
plus difficile à cause de
nouvelles législations et le
nombre important de per
sonnes qui, travaillant au
salaire minimum, ont des
revenus souvent moindre
que les familles presta
taires de la sécurité du re
venu,

terme économique mais
aussi en terme de santé.
Par exemple, une consom
mation importante de ta
bac et de médicaments,
une plus grande fréquence
de maladies aigues et
chroni ues, la détériora

tion des relations fami
liales, la détresse
psychologique elevée et
l’abandon scolaire font
souvent partie de la vie
des personnes touchées
par la pauvreté.

Des solutions?
Les solutions, quant à

elles, se devraient d’être

d’abord politiques. Qu’il
s agis e 3un V nta e

.~ politique de plein emploi,
d de concertation accrue en

J tre les preneurs de déci
~ sions, d’une politique glo

bale de soutien à la fa
mille, de mesures d’em
ployabilité (tenant compte
des changements affectant
le marché du travail), de
programmes favorisant la
perséverance scolaire chez
les jeunes, etc., le pouvoir
politique est concerné.

Toutes ces mesures tou
chent la pauvreté en terme
de défi collectif et non pas
du problème de quelques

Caractéristiques des ménages
à la sécurité du revenu en Estrie

personnes « défavorisées »
prises individuellement.
Un premier gestes consiste
à prendre conscience des
préjugés que nous entrete
nons à l’égard des per
sonnes touchées par la
pauvreté. Considérons
aussi avec respect la dé
brouillardise qui caracté
rise ces personnes qui
prennent les moyens pour
« s’en sortir ». Ce serait
déjà un bon pas defait.

ortrait de la pauvreté en Estrie
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Deux participantes à l’étude sur pauvret
Valérie Bégin et Marie-A ndrée Dupont

Valérie Bégin
Marie-Claude Blackburn

Marie-Andrée Dupont

Des statistiques
Quelques chiffres nous

permettront d’appréhender
l’ampleur de cette pan-

La santé s’en ressent
La pauvreté ne s’ex

prime pas seulement qu’en

Nombre de cas Aptes Inaptes

Octobre Octobre Variation Octobre Octobre Variation Octobre Octobre Variation
1990 1989 en% 1990 1989 en% 1990 1989 en%

composition
famIlIale

• Personne
seule 8428 7775 84 5456 4821 13,2 2972 2955 0,6

- Monoparen
tale 2726 2609 4,5 2614 2374 10.1 112 235 -52.3

• couple sans
entant 749 764 -2,0 543 512 -11,5 296 252 17.4

- couple avec
entant 1 132 1 118 1,3 1 003 961 4,3 129 157 -17.6

Total 13035 12266 6,3 9526 7707 23,6 3509 3598 -2,5



Éd~toda~
L’inforrncitîon régionc~e~~~

o b bo~ssa
Avec l’annonce des coupures d’emplois (restructûradon

dc ressources humaines) à Télé 7, le Journal Entrée libre
tient à exprimer son inquiètude face aux conséquences pos
sibles de ces décisions pour le service d’informations,

Le 5 Avril dernier, on pouvait lire dans les quotidiens
que Télé-Métropole abolissait 201 postes, dont 72 dans 5
régions du Québec. Pour Télé-7, nous pouvions lire dans le
journal La Tribune du 6 Avril que 21 employé-e-s allaient
subir le couperet, dont 5 dans la salle des nouvelles (4 jour
nalistes et un caméramam),

Avec ces suppressions de postes à l’information de Télé
7, qui prendront effet le 5 Mai prochain, et, selon les dires
meme de la direction générale, la couverture journalistique
sera, par exemple, moins intensive les fins de semaine.
Nous nous questionnons aujourd’hui sur les effets qui se
concrétiseront en regard des activités médiatiques qui se
ront planifiées par les organismes d ‘éducation populaire de
tout région, au cours des prochains mois.

Avec la réalité auquelle nous devons faire face aujour
d’hui, les ressources journalistiques locales/rtgionales ne
sont pas ce qu’elles devraient &re, pour assurer Ma popula
tion une diversité d’infomiatîon qui nous permet vraiment
de situer dans leur ensemble les problématiques sociales,
politiques et culturelles qui sont au coeur de nos collectivi
tds. N

Conscient que la conjoncture actuelle génère des consé
quences difficiles pour les médias privés et publics, il n’en
demeure pas moins qu’il est essentiel que soient maintenus
des services d’informations locales le plus complet possi
ble, afin que puisse avoir accès à une bonne dive~t6 dc
sources d’infonnations,

Les organismes d’éducation populaire autonome étantde
plus en plus concernés par le développement social et éco
nomique que nous observons aujour~1’hui dans tout soclE
té, il est donc fondamental que ceux-d puissent continuer à
bénéficier d’un traitement médiatique équitable, afin que
notre droit A l’iufonnation puisse se maintenir à un niveau
acceptable.

L’équipe~du Journal

Monsieur le Ministre,

Nous vous écrivons pour manifester no
tre inquiétude devant la situation inaccepta
ble dans laquelle vivent les personnes séro
positives ou atteintes du sida au Québec.
Parmi les quelques 1 500 cas de sida décla
rés au Québec, la moitié sont déjà morts. On
estime à 10 000 le nombre de Québécois-e-s
sémpositifs.DixanLaprè&iférupdon de l’é
pidémie, aucun remède n’est encore en vue.
Mais les médicaments appropriés, conjugués
à un régime adéquat, peuvent considérable
ment prolonger la vie.

La politique actuelle du gouvernement
du Québec force les personnes séroposi
tives ou atteintes du sida à quitter leur em
ploi et à se résigner à l’aide sociale, parce
qu’elles ne peuvent se permettre les prix
élevés des médicaments dont elles ont be
soin pour rester en vie. Cette solution est
inacceptable. La gratuité de I’AZT ne
suffit pas. Combien de personnes devront
encore souffrir inutilement et mourir pré
maturément avant que vous n’agissiez ?
Quand le gouvernement du Québec assu
mera-t-il pleinement sa responsabilité de
fournir des soins médicaux et des services
sociaux à tout le monde?

Les personnes séropositives ou atteintes
du sida ont besoin de médicaments qui
peuvent les aider à lutter contre les infec
tions opportunistes, la vraie cause de mort.
L’aide sociale équivaut à la pauvreté, à la
malnutrition et à la mort prématurée. On
doit permettre aux personnes séropositives
ou atteintes du sida de continuer à travail
ler et de contribuer à la société aussi long
temps que possible.

Le gouvernement du Québec peut remé
dier à cette situation en ajoutant l’infection
au VIII à la catégorie administrative ma
lade sur pied, qui permettrait aux per
sonnes atteintes de maladies chroniques
contrôlables comme l’infection au VIII (la
fibrose kystique, le diabète insipide, le
cancer, la tuberculose, etc.) de recevoir en
clinique externe, tous les médicaments que
requiert leur condition à raison de 2 $ par
mois, par médicament, M. Côté, il faut
agir immédiatement, il en va de la vie
d’un nombre croissant de Québécois-es.

I
Justice pour ~es personnes atteintes
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Grève â St-Hubert
Du poulet de ccnaille1~.

Depuis le 21 décembre
1990, le poulet St-Hubert à
Sherbrooke a une odeur de
provocation et un arrière-goût
de mépris.

En effet, depuis cette date, les92 syndiqué-e-s des deux
reataurants St-Hubert de Sher
brooke sont en grève. Les points
litigieux priorisés par les syndi
qué-e-s touchent principalement
les clauses normatives; la réduc
tion du nombre d’heures de tra
vail nécessaires pour obtenir le
statut d’employé-e-s à temps
plein (de 24 à 22 heures pour les
serveuses et de 35 à 30 heures
pour les « bafmaids »), l’aug
mentation à trois (au lieu de
deux) du nombre d’employé-e-s
pouvant partir en vacances en
môme temps, l’obligation de
maintenir des employé-e-s syn
diqué-e-s à la cuisine, etc.

Précaires à temps

heures nécessaires pour obtenir
le statut à temps plein leur don
neraient droit plus tôt aux avan
tages sociaux (congés de mala

die, assurances, etc.) et amélio
remit ainsi leur sort. Dans la
conjoncture économique ac
tuelle, ces petits gains prennent
toute leur importance.

D’ailleurs, ce ne sont pas
prioritairement les salaires qui
étaient en cause puisque ceux-ci
ont fait l’objet de négociations

que depuis l’entrée en vigueur
de la fameuse TPS, les ser
veuses ont vu leurs pourboires
diminuer.

la convention collective
contienne des clauses raisonna
bles pouvant permettre une
croissance normale de l’entre
prise ». Gageons que M. Proulx
fait davantage référence aux
profits lorsqu’il parle de «crois
sance normale ». D’ailleurs, il
semble que le groupe St-Hubert,
sur le plan national, soutienne
M. Prouix dans sa position. Ce
soutien pousse M. Proulx à de
venir arrogant au point de décla
rer à un journal local : « qu’ils
(les syndiqué-e-s) peuvent bien
démolir tout ce qu’il y a en
ville, ça ne me dérange pas ».

Le groupe St-Hubert a sans
doute peur que les gains que
pourraient obtenir les syndiqué
e-s de Sherbrooke s’étendent à
l’ensemble de ses restaurants,

Pour soutenir les grévistes,
un boycottage des restaurants
St-Hubert serait souhaitable et
plus particulièrement son ser
vice de livraison et son service
au comptoir sur la rue King
ouest à Sherbrooke qui fonc
tionne malgré la grève.

Soyons solidaires des syndi- r

qué-e-s de St-Hubert, disons
« Non tu me donnes pas le r

goût»...

Normand Gilbert

Violence et injustice

J ‘ai donc déposé une plainteau Barreau du Québec contre
le district St-François car je sais
très bien que s’il n’y a pas eu
procès c’est parce qu’on ne c’est
pas occupé de mon dossier pen
dant 15 mois. On libère donc
l’accusé de cette accusation au
criminel sans procès et je n’ai
aucun droit d’être entendue et
d’obtenir justice.

Mme Louise Comeau du Bar
reau du Québec m’a téléphonée
me disant qu’une plainte comme
celle-ci relevait du ministre de
la Justice et qu’elle aimerait re
cevoir une copie du jugement et
toutes pièces justificatives qui
démontreraient que le ou les
procureurs n’ont pas fait leur
travail. De plus, j’ai envoyé une
lettre au ministre de la justice,
M. Gil Rémilard qui suite a l’é

tude de mon dossier a demandé
de faire une vérification de dos
sier dans tous les palais de jus
tice a savoir s’il y avait d’autres
cas comme le mien et voir a ce
qu’eux puissent avoir un procès
rapidement et que justice soit
rendue. Il a aussi promis du ren
fort dans le district judiciaire de
St-François, et s’est ainsi que de
nouveaux juges seront bientôt
nommés vu l’état d’engorge
ment du système judiciaire et
voir aussi aux respects des
droits des victimes car, dans
bien des cas la justice rendue
aux accusés cause de l’injustice
envers les victimes. J’ai aussi
envoyé des lettres parues dans
un journal e’L participé a une
émission radio et fait des inter
views radiophoniques et télévi
sés en invitant les gens à dénon

cer les injustices qu’elles subis
sent

Une lutte pour
changer

Que penser des dires de Me.
Proulx, celui qui devait me dé
fendre, (selon lesquels) je cite
« Me Proulx estime que Mer
lyne Laflamme ne devrait pas
exposer cette cause publique
ment Je ne peux pas l’empêcher
de se plaindre mais je le dé
plore. Je crois qu’elle fait une
erreur. Je crois lui avoir expli
qué que tout a été fait correcte
ment Quand elle a quitté mon
bureau elle semblait avoir com
pris. Il y a quelqu’un qui la
pousse à porter plainte je ne sais
pas qui. Non, je ne dis pas
qu’elle est manipulée mais il y a
des interférences de personnes
non identifiées». Non, je n’étais
pas poussé par personne et je
soutien que rien n’a été fait. Par
ses dires accusateurs et gratuits,
je l’ai trouvé machisme et my
sogine ce Me Proulx, au ton pa
ternaliste. On demande aussi de

faire part de mon expérience et
de mon vécu dans la violence
conjugale ainsi que cette lutte
que j’ai mené pour obtenir jus
tice. J’explique aussi la lutte que
je mène quotidiennement pour
retrouver mon indépendance so
ciale, financière et psychologi
que, après cette expérience qui
m’a un peu démoli et ces res
ponsabilités que j’ai à assumer

venant de l’école ont attaché
une jeune fille à un arbre, l’ont
déshabillée et se sont enfuis. J..a
violence se fait donc aussi par
des jeunes. Le besoin de faire
connaître autres choses que la
violence à ces hommes et
femmes de demain est urgent.
Ce déli de violence par les
jeunes en est un parmi tant d’au

plein...
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La majorité des syndiqué-e-s
étant des femmes, la clause
concernant le statut d’employé à qu’à la mi-mars seulement. Ce-
temps plein prend une colora- pendant, dans sa grande généro
tion particulière. Les femmes sitcS, M. Jean-Claude Proulx au-
étant les premières à être tou- rait offert un gel des salaires
chécs par le travail précaire pour la 1~ année de la conven
(temps partiel, sur appel, ...),la r, ~tion, ce que les syndiqué-e-sont.
demande de réduction des unanimement rejeté. Soulignons

Bien peu de respect
Le « président» des deux St

Hubert à Sherbrooke, M. Jean
Claude Proulx, a exprimé claire
ment sa position dans une lettre
~dressée hux employé-e-s; « qi~e

Suite à une plainte de violence conjugale déposée le 10 octobre
1989 et la remise de date en date, le tribunal est saisi d’une requête
formulée verbalement en début d’audience le 22janvier 1991 par
le procureur de l’accusé visant l’arrêt des procédures et ce, à cause
des délais de cour. Les droits de son client ont été violés (Charte
canadienne des droits et libertés, article b). Pour ces motifs le tri
bunal ordonne l’arrêt des procédures.

tres.
seule.

Je trouve important aussi de
faire un travail auprès des
jeunes de l’école primaire car je
sais que dans la Beauce un
groupe d’enfants de 8 à 9 ans re

Je remercie aussi celles qui
m’ont soutenu quand j’en avais
besoin et qui sont toujours là
pour m’aider.

Merlyne Laflamme

Entrée Libre, 28avril1991 /3
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~nformotion continue...
(Le Canal)

Avec la guerre du golfe que nous avons connu dans les derniers
mois - par le biais de nos médias électroniques et écrits les citoyens
et citoyennes de notre coin du monde ont davantage cherché-e-s à
s’informer sur « ce qui se passait », dans cet autre coin du monde, là
où le pétrole coule à flot.

Au cours des deux dernières décenniés, la télévision est devenue
une source d’information de plus en plus importante pour nous tous et
toutes. Avec cette guerre, et avec tous les moyens technologiques qui
étaient disponibles pour la faire connaître (quel malheur), dans quelle
mesure pouvons-nous dire que la télévision a bien rempli son rôle
d’information auprès du public? Son rôle concemant l’intérêt public?
Son rôle concernant la promotion et la défense de nos valeurs collec
tives de justice et de paix?

Nous ne pourrons pas répondre à ces questions dans le cadre de
cette chronique; cependant, à la lumière des bilans dont nous avons pu
prendre connaissance, nous devons dire que certaines tendances doi
vent être questionnées.

Le réseau CNN : un exemple
Par exemple, il y a celle du canal d’informations continues CNN

(Cable News Network), qui existe aux Etats-Unis depuis 1984. CNN
est installé dans 26 pays. Au delà de 100 pays recoivent son signal.
Avec CNN, on recoit des informations tous les jours, 24 heures sur
24. Pendant la guerre du golfe, c’est CNN qui avait le plus grand
nombre de personnes, là bas (140, technicien-e-s etjournalistcs).

Avec les satellites, CNN peut facilement diffuser en direct plu
sieurs évènements qui se produisent à travers le monde. Intéressant
oui f Mais quel est le traitement accordé? Certain-e-s disent que CNN
est en train dc bouleverser les tendances de la télévision en accordant
trop d’importance aux images, au détriment des explications essen
tielles pour bien comprendre et situer dans la réalité les sujets dont il
est question. li y a un danger. D’autre part, il y a aussi ceux et celles
qui disent que si on veut s~inforincr convenablement, ce ne sont pas~
les sources qui manquent et qu’il est de notre responsabilité d’en utili
ser au maximum, pour être bien avisé sur l’actualité.

En 1985, un rapport important était déposé au gouvernement cana
dien au sujet de notre système de radiodiffusion. C’était le rapport Ca
plan-Sauvageau. Entre autres, une des recommandations proposées
par le rapport était que Radio-Canada puisse demander « au CRTC
une licence d’exploitation d’uncanal entièrement informatif »~

Un canal français?
Pour nous, nous percevons un grand nombre d’avantages à ce

qu’un canal de ce genre soit implanté, en français, au Canada et au
Québec. Cependant, il s’agira & trouver des moyens et des façons de
faire, qui permettent des approches d’analyses éducatives, qui feront
en sorte que nous pourrons être mieux informé-e-s, globalement, dans
un monde où le petit écran prend de plus en plus d’importance. Il est
également fondamental pour nous que les objectifs d’un canal d’infor
mations continues puissent servir à sunnonter la superficialité chroni
que qui se dégage des ondes électro-magnétiques en place.

Bien que ce devoir revienne aux hommes et aux femmes politi
ques, les citoyens et citoyennes doivent maintenir leurs pressions pour
que nous en soyons mieux assuré-e-s,

Main Poirier, pour le CPDE,

L’année 1992 sera celle du 500e anniversaire de l’arrivée de
Christophe Colomb en Amérique. A cette occasion, Développe
ment et paix, l’organisme officiel de l’Eglise catholique pour la so
lidarité internationale, invite la population à faire le point sur la
réalité de ce continent. Les faits parlent de façon très nette pour
la majorité de la population, les Amériques sont devenues inhabi
tables, C’est le cas particulièrement de l’Amérique dite « latine ».

Mais, il faut reconnaître que, même au Canada et aux Etats-Unis,
il y a de quoi s’interroger sur notre développement. Pour s’en
convaincre, il suffit de penser à l’accroissement de la pauvreté à
travers notre pays.

Amériques.

Nous, femmes et hommes du
Québec, avons sur notre terri
toiretout ce qu’il faut pour être
des citoyennes et des citoyens
heureux et pour contribuer de
façon originale au bien-être des
nations. Mais malheureusement,
un nombre croissant des nôtres
n’ont pas suffisamment accès à
ces richesses et à ces biens com
muns. (...)

Analyse
De plus en plus, les Améri

ques deviennent inhabitables à
cause du type de développement
imposé ~depuis la conquête~paC<~
les nations européennes et, plus
récemment, par la domination
des intérêts économiques des
pays du nord.

En effet, l’appauvrissement
des masses et la destruction de
l’environncment, tant au nord
qu’au sud, sont directement liés
à la concentration des richesses
et des leviers de l’économie par
un nombre toujours plus res
treint de personnes ou &
groupes. Ces derniers décident
en fonction de leurs intérêts,
marginalisant ainsi l’ensemble
des peuples et les privant de
leur droit à gérer eux-mêmes les
différents aspects de leur vie.

mesures d’austérité qui, de fait,
frappent plus durement les per
sonnes démunies. (...) On s’atta
que aux maigres revenus des pe
tits qui cherchent à survivre et

Seule une visée collective et
morale de solidarité pourra ren
cire humainement viable l’éco
nomie internationale et l’écono
mie locale (complexes, nous le
savons) dont dépend l’assurance
d’une société plus juste et plus
digne pour toutes et pour tous.

Une grande espérance ressort
de ce parcours : une société so
lidaire n’est pas seulement un

rêve, mais une promesse. Cette
espérance nous fait rejeter les
fatalités qui chuchotent que les
contraintes économiques sur
l’emploi sont insurmontables et
qu’il serait plus réaliste de lais
ser faire. C’est elle encore qui
nous invite à résister aux forces
qui briment les humains au
coeur de leur gagne-pain.

Forces de
changement

Au Québec, nous reconnais
sons le courage et la détermina
tion de plusieurs groupes qui

Au premier rang des acteurs
du changement, nous voudrions
souligner le rôle des victimes.
Elles ont à compter d’abord sur
elles-mêmes. Mais, elles peu
vent apporter aussi un point de
vue irremplaçable dans les ini
tiatives collectives pour une
économie que les respecte.
Nous rendons hommage à leur
capacité de résistance et de soli
darité, à cette entraide quoti
dienne et mal connue, vécue
chez les travailleuses et les tra
vailleurs, chez les jeunes et dans
les milieux populaires. C’est ce
qui leur permet, malgré la pré
carité économique, de garder es
poir et de s’organiser. (...)

Nous voulons une société
égalitaire où chacun et chacune
soient respectés, où les besoins
des humains soient prioritàires
pour rendre à l’économie son
sens premier d’un pays habita
ble pour toutes et pour tous, où
personne ne soit de trop.

Manifeste (extraits)
Dévebppement et poix, Sherbrooke

En saisissant la nature desproblèmes, on peut arri
ver à proposer des change
ments pour la société. D’où
le thème de notre campagne
de trois ans : Rebâtir les

les Amériques

luttent avec constance pour faire
advenir une société qui respec
terait l’ensemble des personnes
et des collectivités dans leurs
droits fondamentaux.

on terme les yeux sur les profits
des hauts salariés et des entre
prises qui échappent aux lin
pôts (...)

Si le travail en économie n’a
de valeur qu’en fonction du pro
fit, n’est-ce pas la personne elle-
même qui ne compte pas 7 Si
Véconomie a comme objectif un
progrès qui favorise d’abord
l’enrichissement des plus forts,
ne déraille-t-elle pas 7 N’est-ce
pas confondre les moyens avec
la fin?

La contribution à la solidarité
sociale ne constitue-t-elle pas
un test plus adéquat de la valeur
de l’activité économique? (.)

Nous ne pouvons laisser lès
responsables de cette situation
décider seuls de notre avenir.Le Centre Populaire de Documentation

~— -c
Poir ai savoir davantage

• Sis les médias
— .tapublicité

L’Inten,entlcn aimmunautabw

Nous ofiltxs des activités â givcç% pow nous aider à miewc
conp’wwke la MaIlté médiatique qui nous enùxna

Rewie, journaux, iàn&~. ,nvn de p~wa.

187. nie Lsudac local 316 821-22)0

L’histoire récente a fait sur
gir la monstrueuse réalité de la
dette extérieure qui affecte tous
les peuples, tant au nord qu’au
sud,

Au nord comme au sud, le
paiement de la dette se fait le
plus souvent au détriment de la
satisfaction des besoins fonda
mentaux des masses populaires.

Les gouvernements semblent
avoir choisis de laisser jouer la
libre compétition internationale.
Pour aider les grandes entre
prises, ils favorisent des politi
ques susceptibles d’attirer les
investissements étrangers et, en
même temps, envisagent des
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Je me dois aujourd’hui de
vous présenter le cas de Martin
(pseudo) L. de Sher brooke car
il nous fait découvrir une des si
tuations où des prestations d’as
surance-chômage (A.-C.)
peuvent être versées de façon
rétroactive.

~ 1 arrive que des personnes tar
dent à déposer une demande

d’A.-C. soit parce qu’elles atten
dent leur relevé d’emploi,
qu’elles ne savent pas qu’elles y
ont droit ou encore qu’on leur n
dit qu’elles n’y avaient pas droit.
Cette dernière raison est celle de
notre cher Martin qui vient d’ap
prendre que ce qu’il avait entendu
de son délégué syndical ne s’a
dressait pas à son cas personnel.

Voilà les faits
Martin a terminé ses études en

mai 1990 et a entrepris des re
cherches en vue d’obtenir un em
ploi. Il s’en trouve un en août à
Ville-X à plus de 110 km de chez
lui. Il y travaille pendant 16 se
maines avant d’entreprendre sa
mise-à-pied lors d’une rencontre
réunissant ceux et celles qui
avaient été engagé-e-s en août.

Un délégué syndical leur n ex~.
pliqué qu’à ce moment-là, on de
vait comptabiliser 19 semaines
assurables pour avoir droit aux
prestationsd’A.-C

Comprenant que ses: 17 se
maines travaillées à l’été 1989 ne
faisaient plus partie de sa période
de référence (52 semaines), il
quitta Ville-X pour revenir à
Sherbrooke et reprendre ses re
cherches d’emploi. Au début avril
1991, il apprend d’un dè ses co
pains qui, avec 16 semaines, a dé
posé une demande d’A.-C. en
décembre et qu’elle a été accep
tée. Pourquoi pas lui???

C’est la question que Martin
est venu demander au Mouvement
des chômeurs et chômeuses de
l’Estrie la semaine dernière.

Après analyse de son dossier, on
lui apprend qu’il était admissible
à l’A.-C. au moment de sa cessa
tion d’emploi, soit en décembre
dernier. L’explication de son dé
légué syndical n’était pas fausse
mais elle ne s’appliquait qu’à
celles et ceux qui habitaient la ré
gion de Ville-X où le taux de chô
mage était plus faible qu’à
Sherbrooke. Nous lui avons dit de
déposer immédiatement une de
mande de prestations ordinaires
accompagnée d’une demande
antidatée de décembre 1990, date
de sa journée de cessation d’em
ploi.

Prestations
rétroactives

En effet, lorsqu’un prestataire
formule une demande en retard et
fait valoir un motif justifiant son
retard, des prestations peuvent lui
être versées de façon rétroactive.
lié oui La loi de l’A.-C. peut
considérer une demande comme
ayant été formulée à une date an
térieure à celle à laquelle elle l’a
été effectivement.

Dans le cas de Martin, la CEIC
(Commission Emploi et Immigra
tion du Canada) ne devrait pas re
fuser l’antidate car son motif est
l’ignorance de la loi appuyé de
l’interprétation erronnée d’une in
formation reçue. Bien qu’à l’habi
tude nul n’est sensé ignorer la loi,
depuis ‘985d la jurisprudence ac
corde plus facilement l’antidate à
une personne qui plaide l’igno
rance de la loi.

La première chose importante
à saisir est que le prestataire doit
remplir les conditions d’admissi
bilité et les obligations normales
de la disponibilité au travail pour
chaque semaine pour laquelle il
demande des prestations. Ceci est
d’autant plus vrai pour Martin car
il demande des prestations ordi
naires. Dans bien des cas, l’anti
date se rapporte à des prestations
spéciales de maternité ou de ma
ladie. Les mêmes exigences sont

requises pour l’obtention de telles
prestations (certificat médical)
que si la demande avait été for
mulée sans antidate.

Motif valable?
Lors de l’étude d’une demande

d’antidate, le CEIC doit évaluer si
le motif invoqué est valable pour
justifier le retard. Pour ce
faire, la CEIC doit analyser les
circonstances du retard et se de
mander si une « personne raison
nable » aurait agit de la même
manière. Si oui, le motif invoqué
justifie le retard à déposer une de
mande d’A.-C. Lorsque le motif
invoqué est l’ignorance de la loi,
la CEIC tente souvent de discrédi
ter le ou la prestataire en
concluant que l’ignorance n’est
due qu’à la propre négligence du
ou de la prestataire qui aurait dû
se renseigner auprès d’un de leurs
agent-e-s.

En réalité, l’ignorance de la loi
est souvent dû à une mauvaise in
terprétation de celle-ci ou au fait
que vous avez été mal informé par
un fonctionnaire de la CEIC ou
par un tiers crédible comme c’est
le cas de notre ami Martin.

Quelques autres motifs sont
aussi considérés valables pour ex
pliquer un tel retard. C’est le cas
de celui qui n dû attendre son re
levé d’emploi ou qui était en at
tente d’une réponse d’un régime
d’indemnisation tel la CSST, ou,
autre. De plus, l’attente d’un autre
emploi, si celui-ci vous avait été
promis ou si vous aviez de très
bonnes chances de l’obtenir, peut
aussi justifier le retard à déposer
une demande de prestations.

Pour plus de renseignements,
n’hésitez pas à contacter le
MCCE au (819) 566-5811.
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La santé en
Estrie

Une « rétro » du chômaga~0
Rare mob possib’e W

Le stress:
maladie du siêcle ou
énergie vitale?

Nous sommes concernés par le stress dès notre plus jeune âge.

Voici un exemple Vous êtes âgé de 6 mois et votre couche est
pleine. Vous avez des irritations au derrière, vous avez faim et soif,
votre fauteuil n’est pas confortable et votre mère parle à quelqu’un au
téléphone depuis 2 heures. Alors vous essayez de vous faire compren
dre en gigotant et en pleurant; en dernier recours c’est la crise. Peu
après, tout rentre dans l’ordre.

Quand on dit que la personnalité se forme entre O et 6 ans, il est fa
cile de faire la différence entre une personne qui fut négligée dès sa
naissance et une autre qui fut bien entourée. Les violents, les tendus,
les phobiques et les gens qui souffrent de manie et de dépression à ré
pétition sont, dans 90 % des cas, des gens qui ont un sérieux problème
de communication. Etant incapables de drainer une émotion et de gé
rer leur stress, ils retombent toujours dans le même « panneau », jus
qu’au jour où ils se décident d’ouvrir leur coeur. Il leur faut désormais
apprendre à se détendre et à se prendre en main. Aucune médication
ne pourra jamais remplacer l’ouverture du coeur et de l’esprit.

Par contre, le stress n’est pas seulement un élément négatif, mais il
est aussi une source de grandes prouesses dans le domaine sportif, in
tellectuel, monétaire, etc. Par exemple, un joueur de hockey qui n’a
qu’un seul but devenir le meilleur et le premier, aura toutes les
chances d’offrir des performances supérieures s’il est bien entouré et
supporté par son entraîneur, son équipe, sa famille et son public. C’est
la même chose pour les vendeurs, les constnmcteurs, les étudiants, les
travailleurs-euses et pour vous-môme... Quelles que soient vos ambi
tions, vos moyens et le temps que vous prenez pour atteindre vos ob
jectifs et les dépasser.

Sachez tirer profit de votre expérience et de votre potentiel.

Pour toutes informations ou tout commentaires, véulliez èornmù
niquer avec moi.

Laurent Tétrault, N.D.
Tél. 822-1891

Clinique Santé
de l’Estrie

244, Dufferin, suite 257

Sherbrooke (Québec)

J1H4M4

Tél.: 822-1891

ES1’RIE

Denis Poudrier

Syndicat de
l’enseignement

UPA
Estrie

Bôtir le Québec
par.

l’emploi

Travaillons pour
contrer la pauvreté dans notre société

• Bonne fête
t à tous les travailleurs et travailleuses
FTQ de I Estrle CPI



de chômage tou
jours en hausse, et qui de plus
en plus ne représente qu’une
partie des chômeurs et chô
meuses. Des emplois perdus
par centaines et par milliers,
des entreprises fermées pour
six mois ou pour toujours, des
régions entières du Québec à
la dérive. Il est temps de dire
que ce qui est intolérable dans
la situation actuelle, c’est le
chômage.

Le mythe de
l’impuissance

C’~ vrai qu’il y a de quoiêtre sérieusement ébranlé
dans ses convicLions quand on
lit dans les journaux que prati
quement tous les pays industria
lisés connaissent des taux de
chômage en hausse. Tout est
donc en place pour qu’on se ré-
signe, qu’on se dise que « c’est
bien de valeur mais on n’y peut
rien... », et qu’on oublie de se
demander si nos gouvernements
sont pour quelque chose là-de
dans. C’est le mythe de l’im
puissance.

L’impact de la crise n’est pas
le même dans tous les pays
comme nous le verrons, les poli
tiques gouvernementales jouent
un rôle important Plutôt que de
témoigner de notre impuissance
collective contre le chômage et
d’adopter un point de vue lita

liste, il faut donc plutôt se de-
mander ce que nous pourrions
faire pour que le Québec sorte
de la cave du classement au ta
bleau du chômage.

Le mythe du chômage
volontaire

Nos préjugés, qui nous font
trouver moins important que les
femmes, les jeunes ou les pré-
retraités aient un emploi peu
vent nous amener à penser que
certains — ceux-là justement —

s’accommodent bien du chô
mage. C’est le mythe du chô
mage volontaire.

Qui n’a pas lu ou entendu des
porte-parole patronaux, des
hommes politiques, des univer
sitaires, discourir sur le haut ni
veau des prestations de chô
mage et d’aide sociale, qui sub
ventionnent la paresse et inci
tent au chômage 7 Il y en a
même pour dire qu’un bon

moyen de réduire le chômage
serait de sabrer dans ces pro
grammes de redistribution.

Pour l’immense majorité des
travailleurs et des travailleuses,
en emploi ou pas, le travail est
recherché pour la sécurité éco
nomique — et donc psychologi
que — qu’il offre, contrairement
aux programmes de redistribu
tion, Le fait de détenir un em
ploi représente aussi une façon
privilégiée de faire partie de la
société seul l’emploi conRwe
une identité sociale sans ambi
guïté. à l’encontre du chômage
qui rejette chacun dans la soli
tude et le sentiment de n’avoir
prise sur rien. Travailler, qu’il
s’agisse d’un emploi intéressant
ou pas, c’est donc plus que la
« paye ». Et quand on perd son
emploi, on perd plus que la
« paye ».

Le travail, pour les femmes,
c’est bien sûr d’abord le salaire
qui permet d’émerger de la pau
vreté et aussi de la dépendance
dans bien des cas. Mais le u’a
vail est aussi pour les femme un
moyen privilégié d’insertion se
ciale, qu’en période de chômage
on cherche toujours à leur retirer
par des moyens déguisés peu
de places en garderie, coûts pro
hibitifs des garderies, rien d’an
tre que du travail précaire, dis
crimination à l’embauche,,.

Parce qu’ils ne trouvent pas
de travail et restent chez leurs
parents plus longtemps, on leur
dit qu’ils sont chanceux. Parce
qu’ils se marient et ont leurs en
fants plus tard, on leur dit qu’ils
sont irresponsables. La véritè,
c’est qu’il y a des milliers de
jeunes au Québec qui n’arrivent
pas à « démarrer dans la vie,
même s’ils ont le goût de l’inde
pendance, des défis et des re
sponsabilités; leurs projets d’a
venir sont détruits avant même
d’avoir pu s’élaborer.

Le mythe de la technologie.
Les robots sont à l’ordre du

jour. Et avec eux, tous ces mots
en « tique », robotique, bureau
tique. télématique... que nous
apporte la micro-électronique.
Robots ménagers, robots indus
triels, l’avenir appartiendrait aux
robots, et nous nous retrouverons,
pour notre pan, dans la société

des loisirs qu’on annonce depuis
déjà longtemps. C’est le mythe
de la technologie.

Ça non plus, ce n’est pas
complètement faux. Les change
ments technologiques sont béné
fiques aux travailleurs dans la
mesure où l’on s’assure au préa
lable qu’ils ne portent pas at
teinte à la sécurité d’emploi, et
qu’ils ne contribuent pas à dé-
qualifier les tâches. Ces change
ments peuvent alors être bénéfi
ques car ils engendrent des
hausses de productivité dont les
travailleurs et les travailleuses
peuvent profiter sous forme no
tamment de réduction du temps
de travail.

Mais si nous dénonçons ce
mythe de la technologie, c’est
qu’il est utilisé pour nous faire
avaler littéralement un taux de
chômage inadmissible « C’est
le progrès » qu’on nous dit, et

1800â 1900
Cette période marque le d&-~

but de l’évolution industrielle
pour le Québec. La machine
hydraulique ou à la vapeur
remplace l’artisan. Le marché
du travail prend de l’impor
tance et l’on assiste au déve
loppement du capitalisme dans
notre beau pays. Vers 1850,
15 % de la population vit dans
les villes alors qu’en 1900,
c’est 40%.

Les conditions de travail &
la classe ouvrière sont déplora
bles. Les risques pour la santé
et sécurité sont très élevés; la
ventilation est presque inexi
stante et les employé-e-s de
certaines manufactures paient
môme pour le chauffage et l’é
clairage. Le rythme des ca
dences est infernal et les heures
de travail interminables; dans
les années 1880, la semaine ha
bituelle de travail est de 60 à
72 heures.

Il n ‘existe aucun système
d’indemnisation, ni pour les
accidents du travail, ni pour les
maladies du travail. Pour ana-
cher quelque chose aux pa
trons, les travailleurs et travail
leuses doivent poursuivre, à
leurs frais, les patrons en jus
tice et doivent prouver la re
sponsabilité de l’employeur.
En somme, peu de poursuites
sont intentées et les victimes se

ceux qui sont contre ont auto
matiquement une allure préhis
torique. Le progrès, c’est bien;
c’est la façon dont il est appli
qué dans notre société avec la
quelle on n’est pas d’accor-d. Le
vrai « progrès » ne doit pas en
traîner les travailleurs et les tra
vailleuses à la dérive du chô
mage, ni les condamner à des
fonctions services et abrutis
santes. Le vrai « progrès » ré
duirait le temps de travail de
tout le monde, donnerait un em
ploi à tout le monde et contri
buerait sans doute à augmenter
l’emploi dans des secteurs où
les besoins ne sont pas encore
comblés. Mais pour en arriver à
ce résultat encore faut-il « orien
ter » le progrès par des politi
ques appropriées.

contentent de l’aide des cama
rades de travail.

1900à 1930
Cette période est considérée

comme l’âge d’or du capita
lisme sauvage et les travail
leurs et travailleuses en font les
frais.En 1930,60%delapo-
pulation du Québec vit dans les
villes. Cette urbanisation

Ces mythes entourant le chô
mage sont un mélange de men
songes et de demi-vérités, qu’il
faut dénoncer d’autant plus
qu’ils servent à justifier un chô
mage chronique, et à empêcher
la population de jeter le blâme
sur les pouvoirs politiques.

D’ailleurs fouillons un peu no
ue mémoire collective et rendons-
nous compte que plus ilya de
chômage, plus les fausses explica
tions sont invoquées, plus aussi les
fausses solutions sont proposées.

Mona-Josée Gagnon

Extrait de: Le Plein emploi Pour

quoi? Diane Bellemare , Lise

Simon—Poulin, lItÂT, lévrier 1983.

de vivre sous le seuil de la pau
vreté.

Mais les luttes syndicales
amènent une amélioration des
conditions de travail. Suite aux
pressions ouvrières, on adopte
en 1919 une loi qui interdit
l’embauche des moins de 16
ans. Les syndicats font cam
pagne pour la semaine de~

heures qui est gagnée par cer
taines catégories de travailleurs
et travailleuses.

1930à 1945
C’est en 1931 qu’on met sur

pied le premier régime collectif
d’indemnisation des accidenté
e-s du travail basé sur les coti
sations obligatoires des em
ployeurs administrées par un
organisme du gouvernement du
Québec, la Commission des ac

Les mythes du chômage
Les mythes: un
mélange de
mensonges et de
demi-vérités

Le temps de travail

Historique des maladies

« Préparer un aveuli’ meilleur pour toutes et tous passe à
notre avis d’abord par une organisation rationnelle et une dis
tribution plus équitable du travaiL Le plein emploi est plus que
jamais un objectif primordiaL » (Gérald Larose)

COMME ÇA,, i~ç (4,os
WrekPçz isTofloué PAR

ViNa1~ ANS N IWAVAIL NÇ
UNE RAfFiNERIE 7...
arrT-cc sut VOUS TAu’

CRoiRE ÇA?

amène la dispersion des fa
milles et donc la diminution de
l’entraide familiale. Les condi
tions de travail des femmes en
usine sont très pénibles. Il y a
une expansion du salaire au
rendement dans des secteurs où
les femmes sont très majori
taires (vêtement, textile, chaus
sure, tabac). Malgré la crois
sance économique, la majorité
de la classe ouvrière continue
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Cette étude est une série
d’interrogations d’ordres socio
logiques. économiques et politi
ques. Elle s’inscrit dans la
conjoncture actuelle des politi
ques née-libérales mises de l’a
vain par les gouvernements fé
déral et provincial, etc. Selon
nous, ce contexte est, entre au
tre, défini par un double marché
de l’emploi, soit le travail à
temps plein versus la précarisa
don d’emploi et par une remise
en question de l’universalité des
programmes sociaux, par le gel
et/ou les coupures budgétaires,
etc.

Mentionnons incidemment
que 56 % des travailleuses et
des travailleurs sont à statut per
manent comparaLivement à
44 % à statut précaire. Entre au
tre, nos résultas sont tels que
les permanentes et permanents
se retrouvent dans des propor

cidents du travail. Les travail
leurs et les travailleuses peu
vent réclamer les indemnités
sans avoir à prouver la faute de
l’employeur. Par contre, les
travailleurs et les travailleuses
ne peuvent plus poursuivre en
justice les employeurs.

19456 1970
En 1931, la loi prévoyait

une compensation pour les ma
ladies industrielles reconnues
ou prévues par règlements. En
1962. la CAT (Commission
des accidents du travail), élar
git cette notion pour inclure
toute maladie caractéristique
d’un emploi, métier ou procédé
industriel et qui lui est particu
lière. Le travailleur ou la tra
vailleuse qui réussit à faire la
preuve du lien de causalité en
tre la maladie dont il ou elle
souffre et son travail peut rece
voir des prestations.

1970 à aujourd’hui
Les conditions de travail de

la classe ouvrière progressent
grâce aux luttes syndicales. Les
accidents du travail et les mala
dies industrielles font perdre
plus dejournées d’ouvrage que
les grèves et les lock-out au
Québec. Chaque jour ouvrable,
une personne meurt victime
d’un accident de travail et une
autre est rendue invalide.
Toutes les six (6) minutes, un
travailleur ou une travailleuse

tions de 26 au poste de direc
tion comparativement à 5 % chez
les salarié-e-s précarisé-e-s.

La réalité du marché
du travail vs les
groupes populaires

En effet, l’enquête révèle une
disparité au niveau salarial entre
les travailleuses et travailleurs.
Dans ce cadre, s’il nous faut

est blessé-e. De 1970 à 1976,
1 700 personnes ont été tuées à
l’ouvrage. L’accélération des
cadences, l’augmentation de
l’intensité du travail et le refus
des employeurs d’éliminer les
conditions dangereuses sont les
principales causes des acci
dents et des maladies du tra
vail. Le mouvement syndical
multiplie les batailles pour la
protection de la santé et de la
sécurité des travailleurs et des
travailleuses. L’objectif central
des luttes est de s’attaquer aux
causes mêmes des innombra
bles maladies et accidents du
travail.

En 1978, le gouvernement
restreint la notion de maladie
professionnelle pour ne viser
que les maladies reconnues
par la CSST comme caracté
ristique d’un travail ou reliée
directement aux risques parti
culiers de ce travail. La recon
naissance de nouvelles mala
dies professionnelles par la
CAT devient discrétionnaire.
On veut stopper la reconnais
sance des maladies profession
nelles. En 1979, la loi 17 est
adoptée (loi sur la santé et la
sécurité au travail), remplaçant
la Commission des accidents
du travail par la Commission
de la santé et de la sécurité au
travail (CSST). C’est aussi à la
fin des années 70 que débute la

parler d’une division sexuelle
du travail, celle-ci nous vient di
rectement des chiffres recueillis

lors de la compilation des résul
tats. Mentionnons que 80 % des
salariés des organismes popu
laires sont de sexe féminin.

Selon les résultats compilés
lors de notre enquête, les
femmes sont nettement moins

bataille qui mènera à l’adop
tion de laloi 42 en 1985.

La loi 42 entre en vigueur le
19 août 1985, sombre journée
pour les victimes d’accidents et
de maladies de travail.

Cette nouvelle loi a pour ob
jectif de faire passer les vic
times à l’aide sociale et de
transférer les coûts, des em
ployeurs à la société. La loi 42
est née dans un contexte où les
employeurs trouvaient que les
coûts étaient devenus trop im
portants et qu’il fallait éliminer
certains droits des victimes.

Conclusion
Cet historique nous amène à

nous poser quelques quesùon~s.
Depuis le début du siècle, l’E
tat intervenait et adoptait des
lois sociales suite aux pressions
syndiales et populaires. Depuis
quelques années, les pressions
syndicales et populaires sont de
moins en moins présentes et
l’Eut en profite pour nous reti
rer des gains obtenus grâce à
des luttes difficiles. Que se
passe-t-il avec le mouvement
syndical et populaire?

Claude Dallaire

rémunérées que les hommes; la
moyenne salariale est respecti
vement de 324 $ et de 398 $.

Sans contredit, nous voyons
donc que l’inéquité salariale
existe.

Autre niveau de la division
sexuelle du travail, 30 % des
hommes occupent un poste de
direction tandis que seulement
14 % des femmes occupent ce
même poste. Enfin, mention
nons que 81,5 % des hommes
ont atteint le niveau de scolarité
universitaire alors que cette pro
portion n’est que de 61 % chez
les femmes,

Dans cette perspective, nous
partons du postulat qu’il y a une
certaine concordance entre les
données socio-économiques des
groupes populaires et la réalité
du marché du travail. En effet,
l’on peut facilement parler
d’une reproduction des rapports
sociaux présents dans la société
au niveau des organismes popu
laires. Car, nous ne sommes pas
sans savoir que laprécarisation
du travail, le chômage, l’aide
sociale, la pauvret&. frappent
de plus en plus de travailleuses
et dc travailleurs, de jeunes, de
femmes, d’immigrantes et d’im
migrants, que les salaires des
femmes comptent pour 60 % du
salaire des hommes. etc.

L’âge des travailleurs
Autres caractéristiques de ces

salarié-e-s, 56 % des travail
leuses et des travailleurs sont
âgé-e-s de moins de 35 ans. Se-

Ion un certain ~ment,
43 9t’ des travailleuses et des
travailleurs sont âgé-e-s entre
26 et 35 ans, 28 % entre 36 et
45 ans, 15 % ont plus de 46 ans.

D’un point de vue politique.
l’ancienneté des travailleuses et
des travailleurs est répartie
comme suit: 68,4 % ont une ex
périence de moins de 3 ans tan
dis que 31,6 % ont une ancien
neté de plus de 3 années.

Conclusion
Parler des conditions de tra

vail et de salaire des travail
leuses et deç travailleurs des

(: Pn~M c- T.,pc.*.s -~

groupes populaires ne doit pas
nous faire oublier que l’enjeu
social fondamental des orga
nismes est bel et bien sa recon
naissance économique et politi
que auprès de l’État. Car, à tous
les points de vue, c’est lui qui
détermine la nature de l’emploi
au sein de l’organisme, le mode
de financement des groupes po
pulaires. De plus, cette analyse
ne doit pas nous faire perdre de
vue les enjeux sociaux, écono
miques et politiques actuels
chômage, pauvreté, remise en
question de l’Etat-providence,
accord du libre-échange, etc.

Simon Dumais
Roland Côté

Extrait de: Enquête sur les conditions

de salaire et de travail des travailleurs

et travailleuses au sein des groupes po

putains, si collaboration avec le CPI’.
novembre 1989.

Enquête sur les travailleurs-euses des groupes populaires

Conditions de salaire et de travail

Répartition selon l’âge

ni an
43%

fln — na.
13%

5m .tØts
5%

iii an
51%

Note: Les pourcattages ont été arrondis au chiffre le plus près.

Mi 45 si’
28%

Origine du salaire et statut d’emploi
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du travail au Québec
Légende

Q — Prograrwnes/gouvernenent

— Sunventions récurrentes

- Autres

40
QQ

Extrait de : Les maladies du travail
au Québeq Colloque organisé par
C.T.T.A.E., juin 1990.
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Les• perspectives de
formation scolaire d’un
individu ont beaucoup
changé depuis quelques
décennies. Comme tout
le reste de la société, l’é
ducation s’est mis au
goût du jour. Elle s’est

modernisée dans ses
équipements, dans ses
approches mais aussi
dans sa philosophie.

virage qu’elle a prise
cet égard a eu des ef

incommensurables.
effets autant positifs

que négatifs ont eu de
larges répercussions puis
que lorsque l’on change no
tre modèle éducationnel,
c’est le fonctionnement de
toute une société en devenir
que l’on modifie. Ii n’y a
qu’à jeter un rapide coup
d’oeil sur notre passé pour
nous en convaincre.

II n’y o pas si
~longternps~:

On a longtemps consi
déré le Québec comme
une société de sous-édu
qués. L’éducation par le
clergé qu{ avait cours jus
qu’à la fin des années cin
quante était difficilement
accessible au grand nombre.
La rigueur et la nécessité du
travail constituaient autant
de bonnes raisons pour relé
guer l’école loin dans la
liste des priorités. La révo
lution tranquille des années
soixante tenta d’extirper la
nation québécoise de cette
situation. Nous avons eu
droit à une démocratisation
de l’éducation avec une ra
pidité qui a eu peu d’équi
valent même dans nos so
ciétés occidentales.

Aujourd’hui que reste-t
il de ce virage ? où nous a
t-il mené ? Voilà des ques
tions qui méritent tout no
tre intérêt à cette époque
ou tous les secteurs so
ciaux s’interrogent sur
leurs directions.

Le constat qu’il nous est
possible de faire contient
deux volets. Un premier
qui démontre l’efficacité
de la démocratisation sco
laire, et un second qui
nous en établit le prix.

Prolongation
scolaire

Les succès de l’école
modernisée sont réels. De
puis~les ànnées soixaùte le
taux d’analphabètes a
considérablement diminue,
les enfants vont à l’école
de plus en plus longtemps
et le nombre de nos nou
veaux diplomés universi
taises tend à rejoindre celui
de nos voisins anglophones,
ce qui constitue une nette
amélioration. Cependant
tous ces bienfaits ont un
prix. Ce prix c’est celui de
la hausse des standanis so
ciaux de réussite. Quand on
connait toute l’importance
accordée à l’image que l’on
dégage, on se rend vite
compte que ce prix est très
élevé.

Dans notre société, la
hausse des standards so
ciaux signifie que celui qui
en mil neuf cent quatre-
vingt-dix n’est pas passé
par le moule des hautes
études a échoué. Dans les
faits cela est plus subtile
puisque tout est fonction
de salaire. Le lien entre
hautes études et haut sa-

réussites sont tous riches
et hautement scolarisés,
c’est tout un message d’é
chec que nous transmet
tons à ceux qui ont choisi
de faire autrement.

La formation profes
sionnelle est en ce sens
très marginalisée en rap
port aux autres champs
d’activités du monde de
l’éducation. C’est le seul
domaine où l’accession à
un haut palier d’études
n’est pas visé. C’est un
domaine beaucoùp plus
concret, où les gens ont
des préoccupations beau
coup plus près des valeurs
fondamentales de la vie.
Pas question de faire de sa
carrière l’enjeu de toute
une vie, seulement ques
tion de travailler, de bien
vivre et d’être heureux.

La prochaine fois qu’un
de vos proches vous an

S noncera qu’il choisit la

formation professionnelle,
au lieu de faire la gorge
chaude en considérant que
cette option est peu ga
gnante, posez vous plutôt
la question suivante : «Et
si le bonheur d’un indivi
du avait plus d’importance
que le diplôme qu’il pos
sède?»

Martin Fortin
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La formation professionnelle,
1a~reiève otibI iée ~. r

La
fets
Ces

aire est cependant très fa-
cile à déduire. À notre
époque où les modèles de

Vous et vos droits
Dans cette chronique, les gens de l’Aide juridique

vous proposent d’être juge. Devant les faits exposés,
essayez de deviner la décision d’un juge. Les causes
qui vous sont présentées ont déjà été plaidées.

Le dépôt volontaire a-t-il pour
effet de modifier l’intérêt convenu
Hors d’un emprunt?
Faits:

Les faits soumis au tribunal sont les suivants:
Une compagnie de finance consent un prêt personnel dont le

taux d’intérêt était de l’ordre de 34.05 % l’an. L’emprunteur ayant
des difficultés à rencontrer toutes ses obligations se met sur le dé
pôt volontaire, c’est-à-dirô, dépose une partie de son salaire afin
que ses créanciers puissent se payer à mêmé ce dépôt.

La compagnie a touché ainsi tout le capital prêté, sauf les inté
rêtsde 34,05 % depuis le dépôt volontaize. Seul l’intérêt légal de
5 % a été versé. La compagnie prend une action contrel’emprûn
teur pour réclamer les intérêts convenus.

QUESTION:
Pensez-vous que la compagnie a droit aux intérêts qui étaient

stipulés dans le contrat?

DÉCISION:
L’action fut rejetée.

MOTIFS:
Le créancier qui se prévaut du dépôt volontaire n’est pas admis

sible à de l’intérêt supérieur au taux légal.

Ainsi, le créancier qui fait une réclamation à même les argents
déposés, perd l’intérêt qui a été convenu. Seul l’intérêt légal au
taux de S % peut être réclamé. C’est ce qu’a prévu le législateur.

Me Micheline Plante
Centre Communautaire Juridique de l’Estrie

225, rue King ouest, bureau 234
Sherbrooke (Québec)

JIH1P8

AIDE JURIDIQUE

— sEcrLON DROIT CIVIL, DROIT 563-6122
MATRIMONIAL, DROIT DE LA
JEUNESSE ET DROIT SOCIAL

(aide sociale, chômage, accident
et de travail) 563—4721

— SECTION DROIT CRIMINEL

SERVICE 24 HEURES



Les mots dits
Dans cette chronique française, on ne maudira

personne; au contraire, nous traiterons des expres
sions qui entourent les mots du vocabulaire fran
çais et québécois d’aujourd’hui et d’hier. En fait,
cette chronique portera sur l’origine des expres
sions. Cela nous permettra de mieux comprendre
les mots qe l’on dit. D’où le titre de ladite chroni
que.

Les rois N
Nous revenons après un numéro de congé avec la suite des

expressions contenant le mot roi. La première expression
abordée dans cet article est le fameux «roi de la fève ». Née
en 1450, cette expression voulait tout simplement dire « roi
faible, sans pouvoir ». C’est aussi dans cette même idée que
nous disons roi de théâtre ou encore roi en peinture. Mais en
1550, cette expression a pris un tout autre sens, c’est-à-dire la
personne qui trouve une fève dans la galette des rois.

C’est de là que naquit en 1680 les expressions « tirer les
rois » ou « faire les rois ». Ainsi, les gens pouvaient
commémorer la venue des mages à l’Epiphanie, c’est-à-dire
les rois mages.

Dans les années 1450, celui qui trouvait la fève pouvait
être « heureux comme un roi », c’est-à-dire très heureux.
Mais depuis 1550, elle signifie un plaisir spontané, naïf et vé
ritable. En tout cas, s’il ne se disait pas « heureux comme un
roi », nous le croirions « comme s ‘il était le roi d’Espagne ».

Cette dernière expression veut tout simplement.dire que nous
ne le croirions pas du tout.

Certes, il n’aura pas «travaillé pour le roi de Prusse » pour
trouver cette fève. Cette expression signifie depuis 1845 qu’il
n’aura pas travaillé pour rien et que les autres n’en tireront
pas profit. Dans une affirmation, on écrira: «il aura travaillé
pour le roi de Prusse ». C’est-à-dire qu’il aura travaillé pour
rien.

Mais s’il ne dit pas ouvertement qu’il est « heureux comme
un roi », II est certain que « le roi n’est pas son cousin » ou
qu’il n’est pas aussi prétentieux que celui qui se croit l’être.
Cette expression datant de 1920 est plus récente’ que celle da
tant de 1690, « ... où le roi n’est pas noble » qui exprime la
certitude absolue.

Avant de terminer, je vous annonce qu’il est préférable de
«manger le pain du roi » (née en 1640) que de « loger dans la
maison du roi » (née dans la même année). Ce qui veut dire
qu’il est préférable de suivre les lois que d’être en prison.
Mais attention! « Au royaume des aveugles, les borgnes sont
rois. »

Maintenant, je dois aller où « le roi ne va qu’à pied, où il
ne peut aller que pour soi », c’est-à-dire, depuis 1690, sur « le
trône » ou encore dans un lieu d’aisance pour aller satisfaire
des besoins naturels, Il ne faut pas être « plus royaliste que le
roi».

Dans une prochaine chronique « à l’eau de rose », nous
traiterons la question de l’eau afm que ce soit « clair comme
de l’eau de roche». Avant de « se jeter à l’eau», « il passera
beaucoup d’eau (plusieurs événements) sous les ponts », as
sez pour remplir toutes les pages du prochain numéro d’EN
TRÉE UBRE.

Sources Le Dictionnaire des expressions et locutions, le
Petit Robert I, le dictionnaire des synonymes de Henri Bénac.

Michel Roby

Actuellement, une vingtaine de projets d’informatisation de la
santé sont en cours d’élaboration ou. d’expérimentation un peu
partout au Québec. Le contexte de la Réforme de la santé et des
services sociaux s’inscrit dans cette perspective. Ces projets in
quiètent particulièrement les organismes de défense des droits et
libertés parce qu’ils exercent des pressions à la baisse sur la confi
dentialité et la qualité de la vie privée.

La carte
d’assurance-maladie
à mémoire

La réforme propose de
remplacer l’actuelle carte
par une carte à mémoire
qui contiendra toutes les
informations détenues par
la régie de l’Assurance-
maladie du Québec à pro
pos du bénéficiaire. En
pratique, la carte à mé
moire contiendrait tout le
dossier~rnédicaL.de la per-
sonne. Ainsi chaque fois
que cette carte sera présen
tée à un-e professionnel-le
de la santé, ce dernier aura
accès à l’ensemble du dos
sier médical de cette
personne depuis sa
naissance et ce, que ce La réforme permet au

Imaginons un seul ins
tant que vous consultiez
un médecin pour une
grippe, ce dernier insère
votre carte et il apprend
que vous avez contmcté un
MTS ou subi un avorte
ment ou que vous êtes at
teint du sida, que vous
avez séjourné en psychia

TA&E POtC€ ocs
f~C~ fLrFJ5

o€L’ESTRIE

La vie privée en couse

O ans faire une analyse
Qde la réforme nous
nous interrogeons sur
certaines dispositions de
la loi 120, notamment
celles qui traitent d’une
nouvelle carte d’assu
rance-maladie et de la
carte d’identité (photo
graphie et signature).

cial s’empressera d’exiger
la production de cette carte
d’identité pour toute forme
de transactions. Dès lors, il
sera facile de coupler cette
carte avec d’autres et ainsi
fabriquer des banques de
données sur tous les sujets
détenteurs de la carte.

Cette carte constitue
dans son usage, une at
teinte à la vie privée et en
gendre un contrôle social
et administratif sans com
mune mesure.

trie ou quelques maladies
que ce soit. En quoi cela
est-il pertinent à votre
grippe ? Vous avez mora
lement le droit de ne pas
tout divulguer de votre vie
d’autant plus quand cela
n’est pas pertinent à l’ac
tuelle consultation médi

cale. On le voit, la carte à
mémoire est contagieuse
pour la vie privée.

La carte d’identité

professionnel soit méde
cin, pharmacien-ne, etc...

ministre d’imposer
carte d’identité avec

une
pho

Le danger immédiat ré
side dans l’absence de dé
bat autour de cette ques
tion. II réside aussi dans le
choix des moyens pour as
surer veritablement la
confidentialité de la vie
privée. Parmi les moyens,
la rédaction d’un code d’é
thique portant sur l’utilisa
tion de ces cartes (assu
rance-maladie et, d’identi
té) et plus largement, de
toutes les formes de cartes
(crédit, débit, etc.) s’im
pose.

tographie et signature.

Cette carte serait un pré
cédent en Amérique du
Nord d’autant plus qu’au
cun débat public n’aura
précédé sa mise en mar
ché.

On peut facilement hua
giner que l’appareil gou
vernemental et commer

187. rue Launer. Ioca, 314,
Sherbrooke. Qué.. J1&I 4Z4

lél.’ (819) 556-2727

André Roux
Ligue des Droits et

Libertés (Estrie)
rr

LE MOUVEMENT POPULAIRE

• Des ressources à découvrir
• Des alternatives à soffrir
• Une force en devenir

fr-.’
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Bénarès, que les Indiens ap
pellent Varanasi, est la ville
sainte de l’Inde. Elle est le lieu
privilégiée de pèlerinage de
puis très longtemps car elle re
présente le symbole de toutes
les croyances de la religion
hindoue.

La ville est un amalgame derues, toujours bondées et
bruyantes se transformant en
ruelles ou l’on doit circuler à
pied à travers la foule, les
vaches et autres animaux.

Ces petites rues étroites mè
nent aux rives du Gange, le
fleuve sacré. Tous les matins,
dès 5 h 30, des milliers de pèle
rins et les résidents de Bénares
se rendent sur les ghats (larges

escaliers conduisant au fleuve
qui s’étendent sur quinze kilo
mètres). Ils s’immergent dans
ses eaux troubles qui, selon leurs
croyances, ont le pouvoir de la
ver toute souillure de celui qui
s’y plonge. Tout hindou aspire à
venir s’y purifier afin que lui
soit accordé une meilleure réin
carnation (la réincarnation est
basée sur la loi du destin —

KARMA).

Quelques femmes portent des
saris très colorés; d’autres se
drapent clans un fin tissu blanc;
quelques hommes ne portent
qu’un pagne, d’autres sont vêtus
de la tête au pied.

Face au lever du soleil cha
cun murmure ses prières. À l’ar
rière plan, de grands parasols
sont disposés, ça et là dans les
marches, où, protégés du soleil,
les gourous (saints hommes) ré
citent et expliquent les formules
sacrées, que des disciples atten
tifs écoutent assis à même les
dalles de pierre.

Lorsque le soleil éclaire l’ho
rizon, ces milliers d’individus
font leurs offrandes de fleurs ou
de nourriture; certains lancent
des colliers de marigold ou de
fleurs de lotus rose ou encore
des poignées de graines, dans le
Gange. Certains font flouer sur
sa surface de minuscules lampes
à l’huile.

Dès le lever du soleil, à deux
pas de là, sur les ghats, des bû
chers funéraires sont disposés.
Après une brève cérémonie on
brûle les morts, enveloppés dans
un linceuil très coloré, et les
cendres sont dispersés au gré du
vent dans les eaux du Garige.

Bref, le fleuve sacré baigné
dans une lumière tamisée c’est
le bassin de la purification, la
piscine, le bain, la laveuse, l’eau
potable des pauvres et des ani
maux et leurs cercueils.

À cette vision exotique, s’a
joutent les odeurs d’encens, de
corps calcinés, de corps en dé
composition, d’excréments et la
résonance des prières, des
hymnes et du son des cloches
venant des temples.

Ce culte quotidien est pour le
voyageur, totalement déconcer
tant, impressionnant même bou
leversant, A certains moments il
découvre ce que la piété veut
vraiment dire; à d’autres mo
ments il est saisi par un senti
ment de répugnance. Vient l’ins
tant où la sensation de plénitude
l’envahit et l’imprègne. Il sait
que ce laps de temps lui aura fait
vivre une expérience unique,
inexprimable, qui l’amène aux
bouts de ses sens. 11 comprend
enfin que la ville saint de l’inde,
c’est la ville des âmes en paix.

Dans le cadre du programme
Initiative Jeunesse, le Carrefour de
solidarité internationale a organisé
en collaboration avec le cégep de
Sherbrooke, deux stages & forma
tion et de sensibilisation qui ont
permis à trente-six étudiants et étu
diantes du Cégep de Sherbrooke
de se rendre au Nicaragua et au Sé
négal.

En effet, le 13 décembre dernier,trente et un jeunes de Sherbrooke,
Bromptonville, Bishopton, Magog,
Coaticook, Rock Forest, Waterloo et
Granby, s’envolaient pour le Nicara
gua afin d’oeuvrer dans des coopéra
tives rurales de Nandaime. Pendant
six semaines, ils ont travaillé à la
construction d’un réservoir d’eau po
table et ‘u l’aménagement d’un parc
récréatif pour enfants au Nicaragua.

Le 14 février dernier, cinq étu
diants et étudiantes partaient vers
le Sénégal pour visiter des projets
de développement mis en oeuvre
par l’Association sénégalaise de
recherches et d’assistance pour le
développement communautaire
(ASRADEC).

Partenaire du C.S.I. au Séné
gal, 1’ASRADEC est un orga
nisme à but non lucratif engagé
principalement dans des actions
de développement au profit des

populations les plus déshéritées.
Ses efforts se concentrent sur
l’autosuffisance laimentaire dans
une perspective participative
s’appuyant sur les èompétences
locales. Elle contribue beaucoup
au développement économique,
social et culturel du pays.

Formation

Bien p~éparés, ces stages per
mettent aùx jeunes de connaître
les réalit4 socio-économiques et
politiques des pays du Tiers
Monde, d’k vivre une expérience
inoubliable et d’en faire profiter leur
milieu après leur retour. Ils fàvori

sent d’une façon concrète, la sen
sibilisation des jeunes à la pro
blématique internationale et in
terculturelle.

À leur retour, les stagiaires
participent à de nombreuses acti
vités et rencontres dont profitera
la population estrienne. Aussi,
toutes les personnes et groupes
intéressés à échanger avec un
groupe de stagiaires sont invités à
communiquer avec François
Drouin, au Carrefour de solidari
té internationale.

Interncitioncil
Le gange, l’âme de l’inde

Données iur la vision
traditionnelle de l’hindouisme

« Il faut accepter la réalité du monde, les valeurs et les différences de la
vie humaine..

Les buts et les voies J
LE BUT ULTIME est la libération du cycle de la vie humaine (MOKS

HA) De nombreuses voies conduisent à ce but

J Karma et renaissance I

14 objectif~1

Tant que MOKSHA n’est pas atteint, tous les humains sont soumis à la
réincarnation. Les conditions de vie de chaque naissance sont déterminées
par les actions (KARMA) accomplies dans les existences antérieures.

I MOKSHA (expliqué plus haut)
2 KAMA (plaisir, y comprit lajouissance sexuelle)
3 ARTHA (la richesse, la renommée)
4 DHARMA (la vérité, la droiture)

Les KAMA ctl’ARTHA sont subordonnés àla dernière.

4 étapes dela viej
I Étudiant (requiert discipline personnelle et abstinence)
2 Maître de maison (quand KAMA et AlU] lA prennent tout leur sens)
3 Détachement (des problèmes du monde)
4 Renoncement (quand on s’adonne à une vie totalement spirituelle, condui

sant à MOKSHA)

4 ccstes~
I BRAHMANES (prêtres, enseignanLs)
2 KSHATRIYA (guerriers, souverains)
3 YAISHYA (commerçants, n”rchands, agriculteurs)
4 SI1UDRA (travailleurs non spécialisés, serviteurs)

La caste est partiellement déterminée par le KARMA.
oe

Michèle Boissinot

o
o
-t
C,

Trente-six stagiaires au Senegal et au Nîcaragua

À la fin de ces rituels ils rem
plissent un contenant (une jarre
en laiton ou en argent, une bou
teille, une poterie) d’eau du
Gange a l’aide de leurs mains
qui forme une coupole. Ils ap
portent ce contenant à leur tem
ple pour leur PUJA, ou pour
leurs incantations religieuses.

Avant leur départ, les stagiaires
ont suivi une session de formation
d’une durée de quatre semaines, dis
pensée au Carrefour de ~licaiité in
ternationale.

Cette activité est financée en

Carrefour de solidarité Internationale
4 ) 555.ruoShofl.Sherbroolce(Québoc)JIH2E6

Têt.: (819) 566-8595

Un centre de ressources au service
de la population estrienne

• Sensibilisation aux réalités du Tiers-Monde
• Soutien à des projets de développement
• Stages de formation et de travail outre-ruer

Grc~upe du stage d’études et de travail pour le Nicaragua

partie par l’Agence canadienne
pour le développement interna
tional (ACDI) et en partie par les
stagiaires eux-mêmes.

François Drouin
du C.S.I.
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L’assiette verte
Êtes~vous un

peu végétarien?
~j ~angez-vous deux rôties de blé entier pour déjeuner, avec
ilVliou sans confiture, beurre d’arachides ou miel, ou bien des
céréales avec du lait? Mangez-vous un spaghetti sauce to
mate, du riz aux légumes, des sandwiches au tomates, aux
oeufs ou au fromage? Vous faites-vous de temps en temps
un repas dc crêpes, de f~vcs ou une soupe à l’oignon gratinée
avec une salade ? Si oui il ne vous manque probablement
qu’un petit coup de pouce pour devenir végétarien. Pensez-
vous qu’il y a un peu de gaspillage quand dix kilos de mou
lée produisent seulement deux kilos de poulet?

Cette moulée (blé, orge, avoine, soya, maïs) pouffait être
transformée en farine pour la fabrication de pain, de
nouilles, de crêpes et de croutons. Le soya devient du tofu,
le maïs peut être mangé frais en épi ou congelé. Ces ali
ments pourraient être la base de cinq fois plus de repas
qu’un poulet de deux kilos.

Les animaux tels que le boeuf, l’agneau et le cheval pren
nent leurs vitamines, minéraux et protéines de sources végé
tales, nous le pouvons aussi. Cela évite un gaspillage de ma
tière première dans la chaîne d’alimentation et nous procure
une alimentation plus vivante, donc plus saine. Les animaux
carnivores dorment les trois-quarts de la journée pour leur
permettre une bonne digcstion. Un animal qui ne mange pas
de viande est plus actif et a plus d’énergie pour autre chose
que la digestion.

À chaquesc pas, il est important de manger des aliments le
plus vivant possible tels que légumes crus, salade verte ou
luzerne germée accompagnés de céréales complètes tels riz
brun, pain et pâtes de blé entier ou bien de légumineuses
comme le tofu, les lentilles ou les pois chiches. Quelquefois
on peut remplacer les céréales ou les légumineuses par de la
viande, des oeufs ou du fromage.

Si vous voulez rencontrer des gens qui mangent peu ou
pas de viande et que vous aimeriez en faire autant, venez
parler au personnel de la Grande Ruche, nous nous ferons un
plaisir de répondre à vos questions.

Pierre Drouin
Grande Ruche

s

Toutes voiles dehors
D5un tour à l’autre, cinq petites
diliferences

Après son aventure dans dent (35 tours) avait été La vignette de gauche
les rapides de Laehine, établi le 7 juillet 1957 par nous montre la Lola et son
voici que le Club des har- un navigateur solitaire. So- fier équipage au premier
dis mariniers de Mistassini litaire... c’est une façon de tour; celle de droite les re
a décidé de relever un au- parler, puisqu’il s’agissait présente au quarantième
tre défi faire quarante fois en fait d’un contrebandier tour, On dirait bien la
le tour de l’île Sainte-Hé- pourchassé par cinq ve- même scène. Et pourtant...
lène à bord cette fois d’un dettes de la police flu- So~e La magie des jeux; oct.
voilier. Le record précé- viale !.. 1983.

Micted Fes

TOUTES VOILES DEHORS

LOTERIE 5~ ANNIVERSAiRE
o

Tirage bénêl,ce au profit
de La Fondation J C V
pour la prévention du sui
cido chez les aunes.

En tout, 100 pila sont
offeda dont 10 voyage.
polir 2 personnes eut
Jeux Olympiques de Sai
~lone en E,psgn..

Émission limitée é 1000
billets.

FOkUATION
nvL

1 CHANCE SUR 10 DE GAGNER

Les le premier. pH..
ti. . ‘t. s’-l

L.. li prix wNsnU:
t”. .flt. 50$

L.. 50 prix .ut,sna:
ut. ., e. —

Lss 25 pH. s~dvsnt.:
la, - 1t fl

Les ‘0 dernIers prix:
l,lns. iœ.s,H

150$ LE BILLET.

EN TOUT, UN TOTAL 0E 100 PAIX
10 voyages aux Jeux Olympiques
de Barcelon. sen Espagn.
peul 2 p.no~.s, Impact aé,len et tr,nste.i.

15 Voyages Weekend Estri.
ter. ‘sIse, d dt

20 Bons d’achat Provlgo
tsr. ,.isor de 250$ 0.

25 Bons d’mence tJllrsmar
d’ens ,sts,r de 2~ di.

30 Bons pour des repas gastronomiques
di,,. taIse, — 150$ d~.

ÉMISSION LIMITÉE À 1000 BILLETS
Tirag. le 2e & 1991 à 17h à I’Hoiel Oeils de Shertroolce
ve,iec.s’a,: nmacid, D, l4.i,,n, Psà

Et grande rucheMarché d’aliments et de produits naturels

nch0~
(819) 562-9973

815. rue Short
Sherbrooke (Ouébec)
J1H 2E?

-e

Y Infograpfie

_______ 207 Assomption, Sheibrooke

(Québec) J?E 2L5

Traitement de texte Reconnaissance de caractères
Curriculum vitae Impression au laser
Mise en page Scanner

~fa~esafeed.ets&kme4ds&keIp&L..

Luc Loignon
POUR RÉ~ÉRVER VOTRE BILLET: (ØD~~4
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Denis Mortel

Une question de temps

Qui est Denis
Mortel?

Martel est un bonhomme deSherbrooke. Il a rapidement
été ensorcellé, voire envoûté par
cette puissance diabolique que
s’avère être le rock n’roll. Avec
acharnement, il a tôt fait d’ap
prendre et de maîtriser son ins
trument : la guitare électrique.
En pleine possession de ses
moyens, il fonde en 1976 le
goupe rock « Apocalypse ». Ce
dernier groupe aura laissé sa
trace à travers la province de
Québec en représentant plu
sieurs concerts rock. « Apoca
lypse » a notamment fait la
première partie du show Offen
bach-Plume, lors de la tournée
Québec Rock. En 1984, après
une série de spectacles, la for
mation shcrbrookoise lance un
45 tours (Illusion) et son pre

mier et unique microsillon
(Apocalypse Power Rock). Mar
tel en est le principal auteur
compositeur.

Barbe-Rousse fait
voile seul

Lors de la dissolution du
groupe en 1988, Denis Martel se
métamorphose en Barbe-
Rousse. En juillet de la même
année, il entame sa carrière solo
en produisant un premier vidéo
clip et un 45 tours (C’est long).
Son navire le mènera à Musique
Plus, où il fera la promotion de
son second vidéoclip, « La vie
en rose », tourné à Sherbrooke.
Ce clip se sera révélé un échec à
cause de problèmes techniques.
Résultat: perte de crédibilité, de
temps et d’argent. Un coup dur
pour le musicien qui s’est vu,
momentanément, sombrer dans

À l’occasion, Martel se pro
duit sur la scène du Café du pa
lais en compagnie de ses princi
paux acolytes. li peut ainsi en
profiter pour présenter quelques
bijoux de son propre répertoire.
Avec la complicité des Bili Car
den, Richard Thériault et Claude
Dumais, Denis monte un specta

j de rock que le public sherbroo
~ kois aura la chance de voir le 24
Ç) juin prochain.

Chansons et...
microsillon?le gouffre du désespoir. Barbe-

Rousse est désormais englouti...

Nouveau départ
Après avoir essuyé ce dur

échec, mais fort de son expé
rience, Denis Martel refait sur
face et reprend le contrôle de la
barre. Il se remet à travailler de
plus belle, de telle sorte qu’en
1989, il entre en studio pour en
registrer quatre nouvelles com
positions Coeur prisonnier,
C’est plate, Goût d’aimer et Je
l’aime. Cette dernière pièce est
sans équivoque celle qui le fera
connaître.

Le soir, par-dessus notre fatigue
Nous écrivons une belle poésie
En plein dans nos coeurs vides
Espérant que le temps qui se vide
Par nos mols se couvre d’or
Ainsi parcourant la ~6e
L’aura de nous les poètes papillonne
Tantôt sur les pleurs tantôt sur les rires
Nos émotions incomprises et mai aimées
Meurent écrasées entre les papiers.

Martel chante sa vie : ses
Lexies sont d’abord le miroir de
son âme de musicien; sa musi
que, un cri du coeur de rocker
qu’il a toujours été. Faits co
casses et problèmes du quoti
dien s’avèrent les principaux
thèmes qui se dégagent de ses
compositions, dont il a une forte
provision en banque. Ses chan
sons constituent un corpus musi
cal destiné au lancement éven
tuel d’un microsillon.

Cependant, faute d’appui fi
nancier, le projet est toujours xc-

porté à plus tard. Martel est tou
tefois confiant que son heure est
proche. A trente-sept ans, il
voudrait bien réussir à percer le
marché du disque québécois à
l’instar des (3erry, Marjo,
Plume.

Être légitimé par le public
québécois, pour qui il voudrait
bien se donner en entier, est
sans aucun doute son rêve le
plus cher. Tout y est: le talent
la dynamique, l’expérience. De
plus, l’amour de la musique, la
foi en un produit culturel québé
cois et rock n’roll, la volonté de
réussir, le désir de vaincre de
vraient lui pennettre de s’impo
ser. Le seul paramètre man
quant, l’ombre au tableau, s’a
vère être la tirelire de celui qui
voudra bien croire en tout ce po
tentiel, toute cette dynamite qui
sommeille en Denis Martel.

Denis Martel n’a connu qu’une seule et unique chose dans la vie:
le rock n’roll. Cette musique au rythme endIablé a été à la rois sa
maîtresse, son gagne-pain, son souffre-douleur, sa passion, son mi
roir et sa voie. En connaissance de cause, l’homme ne vise qu’un
but ultime: percer sur le marché du disque québécois.

Explosif à
redécouvrir

Michel Chartrand

La tangue dans sa oche?

Michel Poitras

Nous les poètes
Là riuiit; ~?â~bV~ïéiiiÔ&e
Pendant que le sommeil abat les paupières
Nous les poètes, coeur à découvert
Secoué par pleines émotions
Aux sillons des larmes, on mèle nos joies
Le jour, par-dessus les bruits
Dans chaque pas et chaque regard
La poésie se camouffle et murmure
Espérant que, nous les poètes
Par des coups d’encre nos mots la découvre

Le film « Un homme de pa
role» est à la fois un document
politique et d’amour, nous fai
sant découvrir un Michel Char
trand complexe, louré et philo
sophe. Illustré de documents
d’archives, le film suscite le
questionnement En cette fin de
siècle marquée par l’individua
lisme et le capitalisme effrénés,
n’y a-t-il pas lieu de revoir l’hé
ritage spirituel de Michel Char.
crand, cet homme qui s’est en
quelque sorte fait la conscience
morale d’une nation? Sa parole
mérite qu’on y prête l’oreille. Ce
film, réalisé par Alain Charirand
et produit par l’OnF, sera pré
senté le i”~ mai à 20 h à la bi
bliothèque municipale de Sher
brooke au 450 rue Manjuette.

Cette activité, organisée
conjointement avec Solidarité
Populaire Estrie, l’O.N.F. et la

e,

I
Bibliothèque Eva Sénécal, s’ins

crit dans le cadre de la rote in
ternationale des travailleurs et
travailleuses,

Ah oui, n’oubliez pas que
M. Michcl Chartrand sera pré
sent pour répondre à vos ques
tions...

Pour information : 566-2727.

Vous les fleurs
Vous nous redonnez sourire
Et le parfum de vos couleurs
En adoucissant le temps
Si vous ne le saviez
Sème l’espoir dans quelques’soirs
Au chevet d’un mort
Dans les bras d’un amour
Vos regards colorés
Font de vous des soleils
Vos couleurs sauvages
Croyez-moi à travers les âges
L’amour et la joie les ont portés
En redonnant la vie à quelques âmes
Vous avez ainsi parfumé le temps
Seul le parfum de votre regard
Peut par sa présence
Étouffer la douleur
D’un bonheur perdu.

Alexandre Mudima Badibanga
Alexandre Mudima Badibanga

Recherchons
équipiers et équipières
Pour foire rédaction, enquêtes, photos, montage.
un peu de tout quoi I

Les orttstes (de la photo, dessin. B.EX. écriture) sont
Invité-e-s à nous foire parvenir de leurs créations.

Se joindre à l’équipe d’Entrée Ubre pour s’activa
clans le quartier...

Contactez-nous I 821-2270

S’abonner c’est
se donner les moyens
de mieux s’informer
Ahœinrzt sErin . . - 15$
Wdm&s,œ~bnu.,. 20$
Net : Le dx WSM la WS

Q-joint 1m dièque ai mandat-posta au
maitant de ___ $ par — abainanaitfr)
adrasé j Enw& like
181, nie Lawiu, mcl 317
&aairookc (Qutbcc), 3111 424

_________ A&wc _____________

VWe Codeposti_
Tffle
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